
 

 
 
 

AVIS PUBLIC 

États financiers 
Année 2019-2020 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets procédera à 

l'acceptation, s'il y a lieu, de son rapport financier annuel lors d'une séance régulière du conseil d’administration 
qui se tiendra le mardi 24 novembre 2020, à 18 h 30, en visioconférence. 

 
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 30 JUIN 2020 

 

ACTIFS FINANCIERS 
 Découvert bancaire 

 Subvention de fonctionnement à recevoir 
 Subvention à recevoir - Financement 

 Taxe scolaire à recevoir 
 Débiteurs 

 Stocks destinés à la revente 
 

 
  (313 490,09) $ 

11 524 624,95 $ 
19 245 980,39 $ 

590 436,14 $  
1 828 753,41 $ 

           22 717,96 $ 
 

TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 32 899 022,76 $ 
 

PASSIFS 
     Emprunts temporaires 

 Créditeurs et frais courus à payer 

 Contributions reportées affectées à l’acquisition d’immob. corporelles 
 Revenus perçus d’avance 

 Provision pour avantages sociaux 
 Dettes à long terme à la charge de l’organisation scolaire 

 Dettes à long terme faisant l’objet d’une promesse de subvention 
 Passif au titre des sites contaminés 

 Autres passifs 

 
 

         400 000,00 $ 

12 317 264,30 $ 
1 353 476,73 $ 

736 216,62 $ 

4 641 822,84 $ 
2 709 796,12 $ 

87 289 534,30 $ 
1 905 000,00 $ 

 179 076,78 $ 

TOTAL DES PASSIFS 111 532 187,69 $ 

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) (78 633 164,93 $) 
 

ACTIFS NON FINANCIERS 

 Immobilisations corporelles 

 Stocks de fournitures 
 Charges payées d’avance 

 

 

82 450 558,15 $ 

112 209,80 $ 
284 913,59 $ 

TOTAL ACTIFS NON FINANCIERS 82 847 681,54 $ 

 

DÉFICIT DE L’EXERCICE 
 

(588 036,48) $ 

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2019 4 802 553,09 $ 

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 20201 4 214 516,61 $ 

 
Cet avis public est fait conformément à l'article 287 de la Loi sur l'instruction publique. 

 
Donné à Roberval, le 18e jour de novembre 2020. 

 

Sylvain Ouellet, directeur général 
 

                                            
1  Aux fins de l’application de la règle d’appropriation de l’excédent accumulé, les terrains d’une valeur comptable nette de 994 721 $ ainsi 

que la subvention à recevoir – Financement (avantages sociaux) au montant de 3 063 562 $ sont soustraits de l’excédent accumulé. Le 
montant net représente 156 234 $ au 30 juin 2020. 

N/Réf.: 213-01 


